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AVIS D’APPEL A PROJET 
 

Création d’une structure d’accueil médico-sociale expérimentale de 6 

places à destination des mineurs en situation de handicap relevant de 

la protection de l’enfance de Seine Maritime 
 
 

Date de publication de l’avis d’appel à projet : 17 janvier 2025 
 

Date limite de dépôt des projets : 24 avril 2025 
 
Annexe 1 : cahier des charges 
Annexe 2 : liste des documents à transmettre 
Annexe 3 : critères de sélection 

 
 

1. Qualités et adresses des autorités compétentes pour délivrer l’autorisation 

 
Monsieur le Président du Département de Seine-Maritime 
Hôtel du département 
Quai Jean Moulin 
CS 56101 
76101 ROUEN CEDEX 
 
Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

2, Place Jean Nouzille 
Espace Claude MONET 
CS 55035 
14050 CAEN CEDEX 4 
 
Conformément à l’article L313-3 d) du code de l’action sociale et des familles (CASF). 
 

2. Objet de l’appel à projet 

 
Le présent appel à projet vise la création d’une structure d’accueil médico-sociale expérimentale de 6 
places à destination des mineurs en situation de handicap relevant de la protection de l’enfance de Seine-
Maritime. Cette structure relève de la catégorie des établissements ou services à caractère expérimental 
mentionnés au 12° de l’article L312-1 du CASF. 
 
Le cahier des charges fait l’objet de l’annexe 1 du présent avis. Il est consultable et téléchargeable sur 
les sites Internet du Département de la Seine-Maritime : https://www.seinemaritime.fr (appels à projets) 
et de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Normandie : https://www.normandie.ars.sante.fr/liste-
appels-projet-candidature 
 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-01-15-00004 - Avis d'appel à projet du 15 janvier 2025 relatif à la création d'une
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protection de l'enfance de Seine Maritime.
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3. Modalités d’instruction des projets et critères de sélection 

 
Le présent appel à projet s’inscrit dans le cadre de la procédure prévue aux articles L313-1-1 et R313-1 
et suivants du CASF. 
 
 Les projets seront analysés selon trois étapes : 
 
- Vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier conformément aux articles 

R313-5 et suivants du code de l’action sociale et des familles ; 
 

- Vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères minimums spécifiés dans le cahier des 
charges (public, capacité, territoire) ; 

 

- Analyse des projets, en fonction des critères de sélection des projets faisant l’objet de l’annexe 3 au 
présent avis et téléchargeable sur les sites Internet du Département de la Seine-Maritime et de l’ARS 
de Normandie dans la rubrique de l’appel à projet. 

 
Les dossiers déposés après la date limite de clôture du 24 avril 2025 ne seront pas recevables. 
Ceux qui seraient incomplets à cette date, au regard de l’absence de documents pouvant attester de la 
régularité administrative du promoteur, feront l’objet d’une demande de mise en conformité dans un délai 
maximum de huit jours accordé pour la régularisation. 
 
Les dossiers reçus complets au 24 avril 2025 et ceux qui auront été complétés dans les délais ci-
dessus après la date de clôture seront étudiés sur la base des critères prédéfinis et publiés en amont sur 
les sites Internet du Département de la Seine-Maritime et de l’ARS de Normandie. 
 
La commission d’information et de sélection prévue à l’article L313-1 procèdera à l’examen et au 
classement des dossiers. Sa composition fera l’objet d’une décision des autorités compétentes, publiée 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et diffusée sur les sites 
Internet du Département de la Seine-Maritime et de l’ARS de Normandie. 
 
Les instructeurs désignés ainsi que chaque candidat dont le dossier est déclaré complet sont entendus 
par ladite commission. 
 
La liste des projets par ordre de classement ainsi que la décision d’autorisation prises par les autorités 
compétentes seront publiées selon les mêmes modalités. La décision d’autorisation sera notifiée à 
l’ensemble des candidats. 
 

4. Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles 

 
Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, son dossier de candidature complet, uniquement 
en format dématérialisé, au plus tard le 24 avril 2025, conjointement aux adresses suivantes : 
 

• def.soqrate@seinemaritime.fr 

 

• ars-normandie-appelprojet-medsoc@ars.sante.fr 
 

Objet du mail : réponse à l’appel à projet médico-social 2025 – Structure expérimentale PH ASE 76 
 

Pièces jointes : éléments constituant la partie n°1 (candidature) et la partie n°2 (projet) du dossier sous 
forme d’un fichier ZIP dont les pièces seront au format pdf. 
 
A noter que les messageries de l’ARS et du Département sont limitées en taille à 6 Mo et que l’envoi 
devra être scindé en plusieurs parties si la taille du dossier dépasse ce volume. 
 
La liste des documents, devant être transmis par le candidat, fait l’objet de l’annexe 2 du présent avis, 
disponible également sur les sites Internet du Département de la Seine-Maritime et de l’ARS de 
Normandie, dans la rubrique de l’appel à projet. 
 
Les dossiers envoyés après la date limite de dépôt des dossiers ne seront pas recevables 
(l’accusé réception faisant foi). 
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5. Date de publication et modalités de consultation de l’avis 

 
Le présent avis d’appel à projet est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Normandie ainsi que sur les sites internet du Département de Seine-Maritime et de l’ARS de Normandie 
et vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers. 
 
Des précisions complémentaires pourront être sollicitées par les candidats jusqu’au 17 avril 2025 par 
messagerie, en rappelant la référence de l’appel à projet, conjointement aux adresses suivantes : 
 

• def.soqrate@seinemaritime.fr 

 

• ars-normandie-appelprojet-medsoc@ars.sante.fr 
 
Les réponses d’ordre général aux précisions sollicitées seront communiquées sur le forum aux questions 
qui sera mis en ligne sur les sites Internet du Département de Seine-Maritime et de l’ARS de Normandie, 
dans la rubrique de l’appel à projets. 
 

6. Calendrier prévisionnel de la procédure  

 

17 janvier 2025 
Publication de l’avis d’appel à projet au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Normandie qui vaut ouverture de la période de dépôt. 

24 avril 2025 Date limite de dépôt des candidatures. 

24 juin 2025 
Date prévisionnelle de la commission d’information et de sélection d’appel à 
projet. 

24 octobre 2025 
Date limite de la notification de l’autorisation (cependant, la décision pourra 
être prise en amont, notamment au regard du délai dans lequel elle doit être 
mise en œuvre). 

 
 
Fait à Rouen, le 15 janvier 2025 
 
 

 

P/Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé, 

L’adjoint à la directrice de l’autonomie 
 
 
 

Jérôme DUPONT 
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ARRETE DU 14 JANVIER 2025 

 

FIXANT LES DEUX PREMIERES PERIODES DE RECEPTION DES DOSSIERS DE DEMANDES 

D’AUTORISATION RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE 

NORMANDIE AU TITRE DU PREMIER SEMESTRE DE L’ANNEE 2025 

 

 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

 

 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L 6122-1, L 6122-9, L 6122-10, R 6122-25 à 

R 6122-29 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires et la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi 

du 21 juillet 2009 précitée ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ;  

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la 

réforme des autorisations d'activités de soins ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 pris par le Directeur général de l’agence régionale de santé de 

Normandie publié le 31 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé de Normandie, 

composé notamment du schéma régional de santé (SRS) et de son chapitre relatif aux implantations 

d’activités soumises à autorisation, déterminé pour une période de cinq ans à compter du 31 

octobre 2023 jusqu’au 30 octobre 2028 ; 
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VU l’arrêté du 28 décembre 2023 modifiant l’arrêté en date du 31 octobre 2023 portant adoption 

du projet régional de santé de Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet Régional de Santé ; 

 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’agence régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT la réforme engagée par le Ministère de la santé et de la prévention par ordonnance 

du 12 mai 2021 sur le régime des activités de soins ;  

 

CONSIDERANT la liste des activités de soins et des équipements matériels lourds soumis à 

autorisation du Directeur général de l’Agence régionale de santé énumérés aux articles R.6122-25 à 

R.6122-26 du code de la santé publique ;  

 

CONSIDERANT qu’en application des articles L.6122-9 et R.6122-29 du code de la santé publique, 

le Directeur général de l’Agence régionale de santé détermine par arrêté les périodes et le 

calendrier prévu de dépôt des demandes d’autorisation ;  

 

CONSIDERANT que le Directeur général de l’Agence régionale de santé doit fixer, conformément 

à l’article R.6122-29 du code de la santé publique, deux à trois fenêtres par an pour chaque activité 

et équipement matériel lourd soumis à autorisation ;  

 

ARRETE 

 

Article 1 : Pour les activités réformées, les périodes de réception des demandes d’autorisation (en 

application de l’article L 6122-1 du Code de santé publique) sont fixées selon le calendrier suivant 

pour le 1er semestre 2025 :  

 

- 1ère période de dépôt : du 3 février au 4 avril 2025 pour les activités suivantes :  

o Hospitalisation à domicile ;  

o Chirurgie ; 

o Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 

o Médecine ;  

o Assistance médicale à la procréation ;  

o Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une 

personne par empreintes génétiques à des fins médicales ; 

- La première période de dépôt ouverte du 3 février au 4 avril 2025 concerne également les 

équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique soumis à 

autorisation listés à l’article R6122-26-2° a) et b) do Code de la santé publique ; 

 

- 2ème période de dépôt : du 9 avril au 10 juin 2025 pour l’activité de Soins Médicaux et de 

Réadaptation (SMR) pour : 

o Pour les mentions: 

▪ Polyvalent ; 

▪ Gériatrie ; 

▪ Système digestif, endocrinologie, diabétologie et nutrition ;  

o Pour la modalité pédiatrie :  
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▪ Enfants et Adolescents (4 ans et plus) ; 

▪ Jeunes enfants, enfants et adolescents (0-17 ans) ; 

o Pour la modalité cancer :  

▪ Oncologie ; 

▪ Oncologie et hématologie. 

Article 2 : Pour les activités non réformées visées par la loi «  Valletoux », une période de réception 

des demandes de renouvellement de leur autorisation est également fixée du 9 avril au 10 juin 2025 

pour les activités suivantes :  

- Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale ; 

- Unités de soins longue durée.  

Article 3 : Les demandes d’autorisations relatives à un changement de lieux d’implantation, un 

regroupement ou une conversion d’activité ou consécutives à une injonction de dépôt 

d’autorisation dans le cadre d’un renouvellement pourront être déposées dans ce cadre. 

 

Article 4 : Ces périodes font courir, à compter de leur date de clôture, le délai de six mois prévu à 

l’article L.6122-9 6ème alinéa du Code de la santé publique, à l’issue duquel l’absence de 

notification de réponse de l’Agence Régionale de Santé de Normandie vaut rejet de la demande 

d’autorisation. 

 

Article 5 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 

3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois 

à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif de Caen pouvant 

se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant 

www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Monsieur le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de région de Normandie. 

 

 

Fait à CAEN, le 14 janvier 2025 

 

 

 Le Directeur général, 

 

 

 

  

 

  

 François MENGIN LECREULX 
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ARRETE DU 15 JANVIER PORTANT BILAN QUANTITATIF DE L’OFFRE DE SOINS  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 6122-9, L. 6122-11, D. 6121-6 à D. 6121-10,  

R. 6122-25 à R. 6122-26, R. 6122-29 à R. 6122-31 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires et la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi du 21 

juillet 2009 précitée ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-21 du 17 janvier 2018 de mise en cohérence des textes au regard de la loi n° 

2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n° 2016-1023 du 26 juillet 2016 relatif au projet régional de santé ; 

 

VU le décret 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 

d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n°2021-1954 du 31 décembre 2021 relatif aux conditions d’implantation de l’activité 

hospitalisation à domicile ; 

VU le décret n°2022-102 du 31 janvier 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU le décret n°2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de médecine ; 

VU le décret n°2022-1047 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de médecine ; 

VU le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des 

équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ; 

VU le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des 

équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ; 
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VU le décret n°2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des activités de 

soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

VU le décret n°2022-1766 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de 

fonctionnement des activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

VU le décret n°2026-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme 

des autorisations d’activités de soins ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de santé du projet régional de santé de 

Normandie ; 

VU l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie 

en coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R. 6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R. 6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 modifiant l’arrêté en date du 31 octobre 2023 portant adoption du 

projet régional de santé de Normandie ; 

VU l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet Régional de Santé ; 

VU l’arrêté du 14 janvier 2025 fixant les périodes de réception des dossiers de demande 

d’autorisation relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

VU l’instruction n° DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme 

des activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

VU l’instruction n° DGOS/R4/2022/219 du 10 octobre 2022 relative à la mise en oeuvre de la réforme 

de l’autorisation d’activité de soins d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU la décision en date du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général 

de l’ARS Normandie. 
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ARRETE 

 

 

Article 1er : Le bilan quantitatif de l’offre de soins est établi au 15 janvier 2025 pour l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie en vue de la première période de réception des demandes 

d’autorisation au titre de l’année 2025. 

 

Sont concernées l’ensemble des activités de soins qui ont fait l’objet d’une ouverture d’une fenêtre 

de dépôt en 2024, dont les implantations n’ont pas été toutes pourvues, et les nouvelles 

implantations prévues par arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet Régional de Santé :  

- L’Hospitalisation à Domicile (HAD) ;  

- La chirurgie ; 

- Le traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 

- La médecine ;  

- L’Assistance médicale à la procréation (AMP);  

- L’examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par 

empreintes génétiques à des fins médicales ; 

- Les équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique soumis à 

autorisation listés à l’article R6122-26-2° a) et b) do Code de la santé publique. 

 

Article 2 : Ce bilan prend en compte les activités de soins citées supra. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

administratif de Caen sis au 3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

de Normandie à Rouen. La saisine du Tribunal administratif de Caen pouvant se faire de manière 

dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région et 

affiché au siège de l'agence régionale de santé (ARS) de Normandie - Espace Claude Monet - 2 place 

Jean NOUZILLE - 14050 CAEN CEDEX 4 conformément aux dispositions de l'article R. 6122-30 du 

Code de la santé publique, 

 

 

Fait à CAEN, le 15 janvier 2025 

 

Le Directeur général, 

 

 

                                      

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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ARRETE N° 13 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 29 MAI 2018  

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER AUNAY- BAYEUX 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 26 novembre 2024 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté en date du 29 mai 2018 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

d’Aunay–Bayeux, modifié le 29/01/2019, le 14/05/2019, le 17/06/2019, le 11/09/2020, le 08/02/2021, le 

19/10/2021, le 03/03/2022, le 12/01/2023, le 22/04/2024 et le 17/06/2024;  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-01-09-00003 - ARRETE N° 13 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 29 MAI

2018 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER AUNAY- BAYEUX 37



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la décision modificative portant transformation par fusion des centres hospitalier de Bayeux et 

d’Aunay Sur Odon en centre hospitalier Aunay–Bayeux signée le 16 octobre 2017 ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet du Calvados en date du 18 décembre 2024  ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 29 mai 2018 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier Aunay - Bayeux est modifié comme suit : 

 

- Au titre des personnalités qualifiées : 

 

- « M. Jean-Marc DUJARDIN » est remplacé par « M. Xavier CLAUDE » au titre des représentant des usagers. 

- « Mme Delphine LAFARGUE » est nommée au titre des représentant des ursagers. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du 

centre hospitalier Aunay-Bayeux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 9 janvier 2025 

 

       Le Directeur général, 

 

 

 

        

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE  1 : Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Aunay-Bayeux 

 

  
  

 NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

  

  

  

  

Mme Lydie POULET - Représentant la Ville de 

Bayeux 
29/05/2018 

M. Guillaume BERTIER - Représentant la 

commune du Molay Littry 
29/05/2018 

Mme Mélanie LEPOULTIER - Représentant Bayeux 

Intercom  
29/05/2018 

M. Patrick THOMINES - Représentant Isigny 

Omaha Intercom 
06/08/2020 

Mme Sylvie LE NOURRICHEL – Conseillère 

départementale 
14/09/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

  

  

  

  

En cours de désignation - Représentant la 

CSIRMT 
 

Dr Annie PEYTIER - Représentant la CME 
  

19/10/2021 

  Dr Johanne LEVY- Représentant la CME 

M. Rodolphe GOSSELIN - Représentant les 

organisations syndicales (FO) 
12/01/2023 

Mme Claire LOSTANLEN - Représentant les 

organisations syndicales (FO) 
12/01/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

  

  

  

  

Mme Delphine LAFARGE (Usagers - désigné par 

le Préfet) 
09/01/2025 

M. Xavier CLAUDE (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
09/01/2025 

M. Patrick GOMONT (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
17/06/2024 

Mme Christine SALMON (Personnalité qualifiée - 

Désigné par le DGARS) 
06/08/2020 

M. Antoine MORICE (Personnalité qualifiée - 

Désigné par le DGARS)  
22/04/2024 
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ARRETE N° 22 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  

DU CENTRE HOSPITALIER DE COUTANCES 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 26 novembre 2024 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
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VU l'arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de COUTANCES modifié 

le 20/05/2011, le 18/04/2012, le 19/11/2013, le 03/02/2014, le 12/06/2014, le 13/11/2014, le 03/02/2015, le 

29/05/2015, le 23/07/2015, le 25/11/2015, le 07/09/2018, le 01/04/2019, le 09/10/2020, le 08/02/2021, le 

29/03/2021, le 03/08/2021, le 12/054/2023, le 05/06/2023 et le 28/07/2023 ; 

 

VU la désignation de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 13 novembre 2024 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er :  L'article 1er de l'arrêté du 2 juin 2010 relatif à la composition du conseil de surveillance du 

centre hospitalier de Coutances est modifié comme suit : 

 

  - Au titre des représentants du personnel :  

 

- « Dr Sophie DE LA CROIX DE LAVALETTE » est remplacée par le « Dr Joseph RWAMUHUNGA » 

représentant le CME. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du 

centre hospitalier de Coutances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 9 janvier 2025 

 

                   Le Directeur général,  

        

  

       François MENGIN LECREULX            
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Coutances  

 

 

 

  NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE ARRETE DE 

NOMINATION   

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Jean-Dominique BOURDIN - Maire de Coutances      24/09/2020  

M. Jacky BIDOT - Représentant la communauté de 

communes de Coutances Mer et Bocage 
23/09/2020  

M. Grégory GALBADON - Conseiller départemental 
03/08/2021 

  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Isabelle DE SAINT DENIS - Représentant la 

CSIRMT 
01/04/2019 

Dr Joseph RWAMUHUNGA - Représentant la CME 09/01/2025 

Mme Laetitia TRAVERT - Représentant les 

organisations syndicales  
05/06/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

En cours de désignation - (usagers - désignée par le 

Préfet) 
 

Mme Christine RENNES - (usagers - désigné par le 

Préfet)   
29/02/2021 

Mme Anne-Marie SAUSSAYE - (usagers - désignée 

par le DGARS) 
28/07/2023 
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ARRETE N° 31 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 3 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE CAEN 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16, 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat, 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique, 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé, 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 26 novembre 2024 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
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VU l’arrêté en date du 3 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

régional universitaire de CAEN modifié le 23/07/2015, le 20/10/2015, le 11/04/2016, le 29/12/2016, le 

30/10/2017, le 10/10/2018, le 11/12/2018, le 28/08/2019, le 13/11/2019, le 11/06/2020, le 11/12/2020, le 

26/02/2021, le 29/03/2021, le 14/09/2021, le 21/10/2021, le 28/06/2022, le 03/03/2023 et le 07/10/2024 ; 

 

VU la délibération du Conseil Régional de Normandie en date du 4 novembre 2024 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier régional universitaire de CAEN est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants des collectivités territoriales : 

 

- « M. Aristide OLIVIER » est remplacé par « Mme Julie BARENTON-GUILLAS » représentant le Conseil 

Régional de Normandie. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et le Directeur 

général du Centre Hospitalier Universitaire de Caen, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 9 janvier 2025 

                

        Le Directeur général,  

          

 

                              

 

 

François MENGIN LECREULX  
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Caen 

 

 

  

 NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Aristide OLIVIER - Maire de Caen 07/10/2024 

 M. Rodolphe THOMAS - Représentant la 

communauté de communes de Caen la Mer 

11/12/2020 

 

 Mme Sophie SIMONNET - Conseillère 

départementale du Calvados 

14/09/2021 

 Mme Martine LEMOINE - Conseillère 

départementale du canton « Villedieu-les-Poêles » 

14/09/2021 

 Mme Julie BARENTON-GUILLAS – Représentant le 

Conseil Régional de Normandie 

09/01/2025 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Sébastien HAMARD - Représentant la CSIRMT 03/03/2023 

 Pr Renaud VERDON - Représentant la CME 16/02/2021 

 Pr Ludovic BERGER  - Représentant la CME  

16/02/2021 

 Mme Jocelyne AMBROISE - Représentant les 

organisations syndicales  

03/03/2023 

 Mme Florence AGOURD - Représentant les 

organisations syndicales  

03/03/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Claude FRANCOISE (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

21/10/2021 

 Mme Martine LECHARPENTIER  (Usagers - désigné 

par le Préfet) 

29/03/2021 

 M. Nicolas BOUGAUT (Personnalité qualifiée - 

désigné par le Préfet) 

16/02/2021 

 Dr Antoine LEVENEUR (Désigné par le DGARS) 11/12/2020 

 

 M. Vincent MANGOT (Désignée par le DGARS) 07/10/2024 
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ARRETE PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE  

DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE « BLANCHISSERIE HOSPITALIERE DU 

CENTRE MANCHE » 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et 

suivants ;  

 

VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ;  

 

VU  la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

VU  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement 

des groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU  le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en 

qualité de Directeur général de l'agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU  la circulaire DREES/DGOS/2011/87 du 4 mai 2011 relative à l’enregistrement des 

groupements de coopération sanitaire dans FINESS ;  

 

VU  la note d'information n° DGOS/PF3/R3/2019/91 du 5 avril 2019 relative aux modalités 

d'approbation par les agences régionales de santé des conventions constitutives des 

groupements de coopération ; 

 

VU  la décision en date du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’ARS Normandie ; 

 

VU  le procès-verbal en date du 15 novembre 2024 de l’Assemblée Générale constitutive du 

Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » 

(GCS BHCM), 

 

CONSIDERANT que le Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du 

Centre Manche » (GCS BHCM), est un groupement de coopération sanitaire de 

moyen de droit public, constitué entre les membres fondateurs suivants :  le 

Centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô situé à Saint-Lô, le 

Centre hospitalier de Coutances situé à Coutances, la Fondation Bon Sauveur de 

la Manche dont le siège social est situé à Picauville, le Centre Communal d’Action 
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Sociale de Saint-Lô pour son EPHAD LA Fontaine Fleury situé à Saint-Lô et le GIP 

Restauration collective Centre manche dont le siège social est situé à Saint-Lô. 

 

CONSIDERANT que la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

« Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche » (GCS BHCM) est conforme aux 

dispositions des articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et suivants du code de la 

santé publique ;  qu’un réglemente intérieur complétant la convention 

constitutive a également été élaboré par les membres fondateurs. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie 

Hospitalière du Centre Manche » (GCS BHCM) établie entre les membres fondateurs le 15 

novembre 2024 est approuvée. 

 

Article 2 : Le siège social du Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du 

Centre Manche » (GCS BHCM) est fixé au sein du Centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de 

Saint-Lô situé 715 Boulevard DUNANT – 50 000 SAINT-LO. 

 

Article 3 : Le Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche 

» (GCS BHCM) a pour objet de faciliter, améliorer et développer l’activité de traitement du textile, 

incluant toutes les activités afférents ou accessoires dont la fourniture, la mise à disposition, le 

traitement, l’entretien et la distribution du linge pour les compte de ses membres. 

 

Article 4 : Le Groupement de Coopération Sanitaire « Blanchisserie Hospitalière du Centre Manche 

» (GCS BHCM) est constitué pour une durée illimitée.  

 

ARTICLE 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, le présent arrêté est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

Il peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut être formé 

auprès du Ministère de la santé et de l’accès aux soins, à la Direction générale de l’organisation des 

soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout intéressé dans un délai de deux 

mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui 

concerne les tiers) du présent arrêté. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 

notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux 

devant le tribunal administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN. La saisine du 

tribunal administratif de ROUEN peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr).   
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Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

région Normandie. 

 

   Fait à Caen, le 11 décembre 2024, 

 

 Le Directeur général, 

                         

 

 

 

François MENGIN-LECREULX 
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DECISION DU 17 DECEMBRE PORTANT AUTORISATION DE LA DEMANDE DE TRANSFERT 

 DE L’OFFICINE DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE SAINT LEONARD » SITUEE A HONFLEUR (14600)  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 

relatifs aux modalités de création, de transfert, de regroupement et aux conditions minimales 

d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet du Calvados le 4 mai 1943 portant attribution d’une licence 

sous le n° 58 pour l’exploitation d’une pharmacie sise 2 rue Notre Dame à HONFLEUR (14600) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet du Calvados le 14 août 1985 portant déclaration d’exploitation 

de l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence n°58 délivrée le 4 mai 1943, au 2 rue Charles 

et Paul Bréard à HONFLEUR (14600) ; 

 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU  la décision du 30 juillet 2024 portant rejet de la demande de transfert de l’officine de pharmacie 

SELARL « PHARMACIE SAINT LEONARD » située à HONFLEUR – 14600 ;  

 

VU le recours gracieux en date du 26 septembre 2024 formé par la SELAS FIDAL Avocats, pour le 

compte de Monsieur Edouard SEBERT, contre la décision du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé du 30 juillet 2024 portant rejet de la demande de transfert de l’officine de pharmacie 

SELARL « PHARMACIE SAINT LEONARD » située à HONFLEUR – 14600 ; 

 

VU la demande de confirmation adressée à l’Agence régionale de santé de Normandie le 26 septembre 

2024, déclarée complète le 26 septembre 2024, par Monsieur Edouard SEBERT, titulaire de l’officine 

de pharmacie « PHARMACIE SAINT LEONARD » sise 2 rue Charles et Paul Bréard – 14600 HONFLEUR 

en vue de son transfert vers le Centre commercial E.Leclerc sis avenue de Normandie – 14600 

HONFLEUR ; 

 

VU l’avis favorable de la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 3 décembre 2024 ; 
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VU l’avis favorable émis par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines le 9 décembre 2024 ; 

 

VU l’avis défavorable émis par le Conseil régional de l'ordre des pharmaciens de Normandie le 12 

décembre 2024 ; 

 

 

CONSIDERANT que Monsieur Edouard SEBERT (RPPS n° 10100902799), titulaire de l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE SAINT LEONARD » sise 2 rue Charles et Paul Bréard – 14600 HONFLEUR 

(licence 14#000058) a sollicité le transfert de son officine de pharmacie située 2 rue Charles 

et Paul Bréard – 14600 HONFLEUR vers un nouveau local situé au Centre commercial 

E.Leclerc sis avenue de Normandie – 14600 HONFLEUR ; que cette demande a fait l’objet 

d’une décision de rejet de la part de l’Agence régionale de santé en date du 30 juillet 2024 ; 

 

CONSIDERANT que Monsieur Edouard SEBERT (RPPS n° 10100902799), titulaire de l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE SAINT LEONARD » sise 2 rue Charles et Paul Bréard – 14600 HONFLEUR 

(licence 14#000058) a par la suite déposé une demande de confirmation auprès de 

l’Agence régionale de santé de Normandie le 26 septembre 2024 ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par l’officine de pharmacie SELARL - « PHARMACIE SAINT LEONARD » 

représentée par Monsieur Edouard SEBERT, tendant au transfert de son officine  

sise 2 rue Charles et Paul Bréard à HONFLEUR – 14600 vers le Centre commercial E.Leclerc  

sis avenue de Normandie – 14600 HONFLEUR est acceptée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous  

le n° 14#000450. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Monsieur Edouard SEBERT. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à compter 

de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 4 mai 1943 accordant la licence de l’officine située 2 rue Notre Dame à 

HONFLEUR – 14600 sous le numéro 58 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut 

être formé auprès du Ministère de la Santé et de l’Accès aux Soins, à la Direction générale de l’organisation 

des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout intéressé dans un délai de deux 

mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui 

concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  
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Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen sis au 3 rue 

Arthur Leduc à CAEN – 14000, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification 

ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à monsieur 

Edouard SEBERT au 2 rue Charles et Paul Bréard à HONFLEUR– 14600 et publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et du département du Calvados. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 17 décembre 2024 

 

 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 2 JANVIER 2025 CONSTATANT LA CADUCITE DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE DES SABLONS » SITUEE A SABLONS SUR HUISNE (61110) 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU  le code de la santé publique notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11; 

VU  le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences 

régionales de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 

du 26 janvier 2016 ; 

VU  l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU  l’arrêté du Préfet de l’Orne du 28 septembre 1950 autorisant la création d’une officine de 

pharmacie à SABLONS SUR HUISNE, 13 place du Général de Gaulle (n° 93) ; 

 

VU  la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU  le courrier du 20 février 2024 adressé par Monsieur Christophe BASSE, mandataire judiciaire, 

informant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie de la liquidation 

judiciaire simplifiée par le tribunal de commerce d’Alençon de la SARL Pharmacie des Sablons 

située 13 place du Général de Gaulle à Sablons sur Huisne (61110) ; 

VU  le courrier du 18 décembre 2024 du tribunal de commerce d’Alençon reçu à l’Agence régionale 

de santé de Normandie par courriel le 2 janvier 2025 prononçant la clôture de la liquidation 

judiciaire simplifiée pour insuffisance d’actifs ; 
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DECIDE 

 

Article 1 : La caducité de la licence de la SARL pharmacie « Pharmacie des Sablons » située 13 place 

du Général de Gaulle à Sablons sur Huisne (61110) est constatée suite à décision du tribunal de 

commerce d’Alençon le 16 décembre 2024.  Elle entraîne à cette date la caducité de l’arrêté du 

Préfet de l’Orne du 28 septembre 1950 autorisant la création de la licence d’officine n° 61#000093. 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et 

des Familles, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 

75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen, 3 rue Arthur Leduc – 

BP 25086 – 14050 Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé 

recours citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

Article 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Normandie et du département de l’Orne. 

 

        Fait à CAEN, le 2 janvier 2025 

  Le Directeur général 

 

 François MENGIN LECREULX 
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DECISION du 8 JANVIER 2025 PORTANT 

RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D’UN LACTARIUM A USAGE 

INTÉRIEUR AU PROFIT DES HOPITAUX SUD MANCHE – SITE D’AVRANCHES 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE  

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- les articles L 2323-1 à L 2323-3 relatifs aux lactariums, 

- l’article L 5311-1 définissant les produits de santé relevant du champ de compétence de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) et notamment son 8° relatif au 

lait maternel collecté, qualifié, préparé et conservé par les lactariums 

- les articles D 2323-1 à D 2323-15 relatifs aux missions, à l’autorisation et aux conditions techniques 

d’organisation et de fonctionnement des lactariums ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2010-805 du 13 juillet 2010 relatif aux missions, à l’autorisation et aux conditions 

techniques d’organisation et de fonctionnement des lactariums (notamment son article 2 non codifié) ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU l’arrêté du 25 août 2010 relatif aux tests de dépistage réalisés pour les dons de lait maternel et à leurs 

conditions de réalisation ; 

 

VU l’instruction DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à l’organisation des 

lactariums et notamment son annexe 5 listant les pièces du dossier de demande d’autorisation des 

lactariums ; 

 

VU la décision du 3 décembre 2007 définissant les règles de bonnes pratiques prévues à l’alinéa 3 de 

l’article L 2323-1 du code de la santé publique ; 

VU la décision n°1 du Directeur général par intérim de l’ARS de Basse-Normandie en date du 14 décembre 

2016 portant renouvellement d’autorisation de fonctionnement d’un lactarium à usage intérieur, 

implanté, site d’Avranches ; 

 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie  

 

VU la demande de Monsieur le Directeur des Hôpitaux Sud Manche, en date du 17 mars 2020, reçue à 

l’ARS le 6 avril 2020 par courrier, en vue du renouvellement d’une autorisation de fonctionnement d’un 

lactarium à usage intérieur et extérieur sur le site de Avranches, antérieurement renouvelée le 16 juin 

2016 ;  
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VU l’avis technique favorable, émis par l’ANSM le 11 mai 2020 sur la conformité du dossier de 

renouvellement du lactarium des Hôpitaux Sud Manche à la décision du 3 décembre 2007 du directeur 

général de l’AFSSAPS définissant les règles de bonnes pratiques prévues à l’alinéa 3 de l’article L 2323-1 

du code de santé publique et à l’instruction DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à 

l’autorisation et à l’organisation des lactariums ; 

 

CONSIDERANT que les lactariums sont autorisés et renouvelés par le Directeur général de l’ARS de la 

région siège du lactarium après avis du Directeur Général de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé (ANSM) conformément aux dispositions des articles L 2323-1 et D 

2323-6 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que la demande vise à obtenir un renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 

du lactarium des Hôpitaux du Sud Manche pour le site d’Avranches précédemment renouvelée le 16 juin 

2016 ; 

 

 

Décide 

 

Article 1 : La demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche, en date du 16 avril 2020, en vue du 

renouvellement de l’autorisation de fonctionnement d’un lactarium sur le site de Avranches, 

antérieurement renouvelée le 16 juin 2016, est acceptée. 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article D 2323-6 alinéa 1 du Code de la Santé Publique, la 

durée de validité de l’autorisation prévue à l’article 1 est fixée à 5 ans à compter du 16 juin 2021 soit 

jusqu’au 15 juin 2026. 

 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article D 2323-6 précité alinéas 5 et 6, en cas d’urgence 

tenant à la sécurité de l’enfant, du personnel, de la mère ou de la donneuse ou lorsqu’il n’a pas été 

satisfait à une injonction du directeur général de l’ARS de prendre toute disposition nécessaire afin de 

faire cesser définitivement dans un délai déterminé les manquements aux conditions techniques 

d’organisation et de fonctionnement du lactarium, le Directeur général de l’ARS peut prononcer la 

suspension partielle ou totale de l’autorisation ou l’interruption immédiate de fonctionnement des 

moyens techniques de toute nature contribuant à l’activité du lactarium . 

 

Article 4 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou 

de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministère du Travail, de la 

Santé, de la Solidarité et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent 

dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ». 

 

Article 5 : La présente décision sera notifiée par mail avec accusé de réception à Monsieur le Directeur 

des Hôpitaux Sud Manche, et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région de 

Normandie. 

 

  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-01-08-00009 - DECISION DU 8 JANVIER 2025 PORTANT RENOUVELLEMENT DE

L'AUTORISATION DE FONCTIONNEMENT D'UN LACTARIUM A USAGE INTÉRIEUR AU PROFIT DES HOPITAUX SUD MANCHE - SITE

D'AVRANCHES

61



 

  3/3  

Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, et le directeur des Hôpitaux du Sud Manche 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 8 janvier 2025 

 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION  PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DES HOPITAUX DU SUD MANCHE SITES D’ AVRANCHES (50300) ET GRANVILLE (50400) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 31 août 1947 du Préfet de la MANCHE accordant une licence en vue de l’ouverture d’une 

pharmacie dans les locaux de l’hôpital de GRANVILLE ; 

 

VU l’arrêté du 11 août  1949 du Préfet de la MANCHE accordant une licence en vue de l’ouverture d’une 

pharmacie dans les locaux de l’hôpital-hospice d’AVRANCHES; 

 

VU l’arrêté du 4 avril 1991 du Préfet de la MANCHE portant création d’un établissement public hospitalier 

intercommunal d’AVRANCHES – GRANVILLE et suppression des centres hospitaliers d’AVRANCHES et de 

GRANVILLE ;  

 

VU l’arrêté du 21 décembre 2004 de la directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation de Basse-

Normandie autorisant la pharmacie à usage intérieur du site de GRANVILLE du centre hospitalier 

AVRANCHES – GRANVILLE à vendre au public des médicaments ; 

 

VU l’arrêté du 21 décembre 2004 de la directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation de Basse-

Normandie autorisant la pharmacie à usage intérieur du site d’AVRANCHES du centre hospitalier 

AVRANCHES – GRANVILLE à vendre au public des médicaments ; 

 

 

VU l’arrêté du 25 juillet 2011 du directeur de l’agence régionale de santé de Basse-Normandie portant 

autorisation de sous-traitance de l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles par un 

établissement de santé de la pharmacie à usage intérieur de GRANVILLE du centre hospitalier 

AVRANCHES – GRANVILLE ; 
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VU  l’arrêté de fusion du 20 décembre 2023 portant transformation par fusion des centres hospitaliers 

Avranches-Granville et Villedieu-les-Poêles en Hôpitaux du Sud Manche ; 

 

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la demande du 30 août 2023 du Directeur des Hôpitaux du Sud Manche, situés 849 rue des Menneries 

50400 Granville et 59 rue de la Liberté 50300 Avranches, déclarée recevable le 30 août 2023 par l’Agence 

régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

pour assurer les missions de base et à risques particuliers pour la préparation des réalisations magistrales 

à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques, la préparation des doses à administrer, 

la reconstitution de spécialités pharmaceutiques hors médicaments de thérapie innovante, la préparation 

des dispositifs médicaux stériles pour son compte et pour le compte du Centre Hospitalier de St-Hilaire 

du Harcouët ; 

 

VU les rapports du 5 décembre 2024 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU l’avis du 28 décembre 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

CONSIDERANT que les Hopitaux du Sud Manche ont  sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie 

en vue d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur (PUI) pour le site d’Avranches en vue de 

réaliser les activités de de base et à risques particuliers pour la préparation des réalisations magistrales à 

partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques, la préparation des doses à administrer, 

la reconstitution de spécialités pharmaceutiques hors médicaments de thérapie innovante, la préparation 

des dispositifs médicaux stériles pour leur compte et pour le compte du Centre Hospitlier de St-Hilaire 

du Harcouët  décrites à l’article L 5126-1 à 9 du code de la santé publique (CSP); 

 

CONSIDERANT qu’en ce qui concerne les activités de base, qu’il peut être constaté que :  

 

- L'organisation retenue et l'équipe mise en place permettent le respect des dispositions du 

décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

- La pharmacie à usage intérieur respecte les dispositions des bonnes pratiques opposables en 

vigueur prévues au L.5121-5 du code de la santé publique ; 

- Les conditions de stockage en hiver des obus de gaz médicaux notamment les mélanges 

équimolaires oxygène/protoxyde d'azote ne sont pas conformes à la réglementation et 

présente un risque important, qu’il est indispensable de remédier à cette situation dans un 

délai de 6 mois ; 

- L'établissement n'a pas pris les mesures réglementaires obligatoires en ce qui concerne le 

circuit des dispositifs médicaux implantables (DMI), qu’il est impératif que cela soit réaliser 

dans un délai de 6 mois ; 

 

CONSIDERANT qu’en ce qui concerne la préparation des doses à administrer, il est constaté que :  

 

- L'organisation retenue et l'équipe mise en place permettent le respect des dispositions du 

décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

- Des points à améliorer ont été relevés, qu’il sera nécessaire que ces points ainsi que les mises 

à jour de certaines procédures soient effectuées suivant l'autorisation dans un délai de 6 mois 

suivant la notification de l’autorisation, que passé ce dernier, les mises à jour seront 
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comptabilisées comme ayant été effectués et devront pouvoir être présentées à l'autorité de 

contrôle ; 

 

CONSIDERANT qu’en ce qui concerne la stérilisation des dispositifs médicaux stériles, il est constaté que : 

 

- L'organisation retenue et  l'équipe mise en place permettent le respect des dispositions du 

décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

- Des points à améliorer ont été relevés, qu’il sera nécessaire que ces points ainsi que les mises 

à jour de certaines procédures soient effectués suivant l'autorisation dans un délai de 6 mois 

suivant la notification de l’autorisation; 

 

CONSIDERANT qu’en ce qui concerne la reconstitution de spécialités pharmaceutiques hors 

médicaments de thérapie innovante, il est constaté : 

 

- L'organisation retenue et l'équipe mise en place permettent le respect des dispositions du 

décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

- La pharmacie à usage intérieur respecte les dispositions des bonnes pratiques opposables en 

vigueur prévues au L.5121-5 du code de la santé publique ; 

- Les conditions de nettoyage de la gaine de soufflage doivent être investiguées afin d'écarter 

tout problème de contamination ; 

- L'hygrométrie doit être régulièrement évaluée et si possible dans un premier temps dans les 

conditions les plus défavorables avant l'installation d'un système pérenne ; 

- La PUI doit mettre en  place letest de remplissage asceptique (TRA) et revoir les fréquence de 

tests microbiologique notamment en activité. 

 

CONSIDERANT en conséquence qu’il sera nécessaire que ces points ainsi que les mises à jour de 

procédures soient effectués dans les 6 mois suivant la notification de l'autorisation, comme évoqué infra ; 

que passé ce délai, les mises à jour seront comptabilisées comme ayant été effectuées et devront pouvoir 

être présentées à l'autorité de contrôle. 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : La demande des Hôpitaux du Sud Manche, situés 849 rue des Menneries 50400 Granville et 

59 rue de la Liberté 50300 Avranches, en vue d’obtenir, pour son compte,  une autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur pour pour les activités de base dont à titre dérogatoire la vente de 

médicaments au public et la délivrance d’aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 

(ADDFMS), la préparation des réalisations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques, la préparation des doses à administrer, la reconstitution de spécialités 

pharmaceutiques hors médicaments de thérapie innovante, la préparation des dispositifs médicaux 

stériles est acceptée. 

 

ARTICLE 2 :  La demande des Hôpitaux du Sud Manche,  situés 849 rue des Menneries 50400 Granville et 

59 rue de la Liberté 50300 Avranches, en vue d’obtenir, pour le compte du Centre Hospitalier de Saint-

Hilaire-du-Harcouët,  une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour la réalisation de 

préparations dispositifs médicaux stériles est acceptée. 
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ARTICLE 3 : Les Hôpitaux du Sud Manche assurent une desserte pour le centre hopsitalier de Mortain et 

pour le centre hopsitalier de Villedieu les Poêles pour l’activité de préparation des doses à administrer. 

 

ARTICLE 4 : Cette autorisation prend effet au 30 décembre 2023. Il est précisé que lesactivités à risque 

de préparation des dispositifs médicaux stériles, de préparation magistrales à partir de matières premières 

ou de spécialités pharmaceutiques et la reconstitution de spécialités pharmaceutiques hors médicaments 

de thérapie innovante sont autorisées pour une durée de 7 ans. 

 

ARTICLE 5: Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1 ETP. 

 

ARTICLE 6 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 7 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 8 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris 

SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen -  3 rue Arthur-Leduc 14000 

Caen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 9 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Manche. 

 

ARTICLE 10 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

                                                                           A Caen, le 23/12/2024 

 

                                                               Le Directeur général 

                                                      

 

 

                                                                                                   François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision portant modification de la décision ARS Normandie n°2024-131 portant autorisation 

d’exercer l’activité de soins de radiologie diagnostique par le GIE centre IRM public-privé de la Manche 

(500003629), au sein des locaux de l’Hôpital Privé de la Baie sis 1 avenue du Quesnoy – 50 300 

AVRANCHES (500022223) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-160 à R.6123-164 relatifs aux conditions d’implantation des équipements 

matériels lourds d’imagerie ; 

- ses articles D.6124-225 à D.6124-231-1 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement des 

équipements matériels lourds d’imagerie ; 

 

- Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie 

en coupes en application du II de l’article R6.123-161 du code de la santé publique ; 

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ;  

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la décision ARS Normandie n°2024-131 portant autorisation d’exercer l’activité de soins de 

radiologie diagnostique par le GIE centre IRM public-privé de la Manche (500003629), au sein des 

locaux de l’Hopital Privé de la Baie sis 1 avenue du Quesnoy – 50 300 AVRANCHES (500022223) : 

 

Considérant que la décision n°2024-131 contient des erreurs matérielles qui entâchent la décision ; qu’il 

convient de modifier cette décision ;  

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-11-18-00009 - DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION ARS

NORMANDIE N°2024-131 PORTANT AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE SOINS DE RADIOLOGIE DIAGNOSTIQUE PAR LE GIE

CENTRE IRM PUBLIC-PRIVE DE LA MANCHE (500003629), AU SEIN DES LOCAUX DE L'HÔPITAL PRIVE DE LA BAIE SIS 1 AVENUE DU

QUESNOY - 50300 AVRANCHES (500022223)

69



 

2 

DECIDE 

 

Article 1 L’article 1 de la décision ARS Normandie n°2024-118 est modifié comme suit : 

 

- « un scanographe à utilisation médicale déjà en fonctionnement «  est remplacé par  

« un appareil d’imagerie par résonance magnétique déjà en fonctionnement ». 

 

Article 2  Les autres articles de la décision n°2024-131 portant autorisation d’exercer l’activité de 

soins de radiologie diagnostique par le GIE centre IRM public-privé de la Manche 

(500003629), au sein des locaux de l’Hôpital Privé de la Baie sis 1 avenue du Quesnoy – 50 

300 AVRANCHES (500022223) restent inchangés. 

 

Article 3 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

la Santé et de l’accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de 

la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 4 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie et l’administrateur du GIE centre IRM 

public-privé de la Manche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 18 novembre 2024 

  

Le Directeur général 

 
François MENGIN LECREULX 
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RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION D’EXPLOITATION D’EQUIPEMENT MATERIEL LOURD – CLCC 

BACLESSE 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation du 30 

octobre 2015 avec effet au 30 août 2018 (date de la mise en œuvre) au profit du CLCC Baclesse pour 

l’exploitation d’un cyclotron à utilisation médicale sis 35, allée de Dakar à Hérouville Saint-Clair est 

renouvelée en date du 28 février 2025 avec effet au 28 février 2026 pour une durée de sept ans soit 

jusqu’au 27 février 2033. 
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Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 18 avril 2016 avec effet au 17 octobre 2022 ( prorogée de 6 mois)  au profit 

du Centre de lutte contre le cancer (CLCC) Henri Becquerel  pour l’exercice de l’activité de soins de 

traitement de médecine adultes à temps complet et à temps partiel, est renouvelée en date du 18 octobre 

2022 et prend effet à compter du 18 octobre 2022, conformément à la publication du décret n°2024-268 

du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise de la mise en œuvre de la réforme des autorisations 

d’activités de soins,  pour une durée de sept ans soit jusqu’au 17 octobre 2029. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

   
   

 
Arrêté du 17 janvier 2025 

portant nomination des membres du conseil d’administration  
de  la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie 

 
N° : 8 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,  
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2, 
 
Vu les arrêtés des 11 mars, 20 juin, 12 juillet 2022, 5 juin 2023, 17 mai, 7 et 20 juin, et 12 novembre 2024 
portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail de Normandie, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail de Normandie, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des 
entreprises de France (MEDEF) : 
 
M. Christophe DALMASSE 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 
 

       Fait le 17 janvier 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-11-22-00020

ARRETE PORTANT RECTIFICATION D'UNE

ERREUR MATERIELLE CONTENUE DANS LA

DECISION N°DDTM76 /SEA/24-0231 GAEC DE

L'ABREUVOIR - PORTANT SUR UNE

AUTORISATION D'EXPLOITER

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00020 - ARRETE PORTANT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-06-00048

DECISION DE RETRAIT D'AUTORISATION

D'EXPLOITER ET DAUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/24-0303-GAEC DES POULAINS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-06-00049

DECISION DE RETRAIT D'AUTORISATION

D'EXPLOITER ET DE REFUS D' AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/24-0302-GAEC DE

LA PIHANNIERE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-11-29-00014

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/24-0285-EARL THICEMA

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-29-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0285-EARL THICEMA 161



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-29-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0285-EARL THICEMA 162



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-29-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0285-EARL THICEMA 163



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-29-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0285-EARL THICEMA 164



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-29-00014 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0285-EARL THICEMA 165



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-11-28-00012

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/24-0182-SCEA LE FAIS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-03-00011

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/24-0288-GAEC MEILINK
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-01-09-00006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/24-0306-GAEC DES POULAINS
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R28-2024-12-05-00006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/24-0292-EARL GERVAIS
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-05-00007

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/24-0293-EARL DE LA

BRESNERIE
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-05-00008

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/24-0295-GOUESMEL Benjamin 
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R28-2024-12-09-00015

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/24-0311-GAEC DELAUNAY
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DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION
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DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00012 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14 /SA/24-0305-SCEA LEMARCHAND 219



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00012 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14 /SA/24-0305-SCEA LEMARCHAND 220



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00012 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14 /SA/24-0305-SCEA LEMARCHAND 221



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-11-29-00015

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0287 -EARL

DU BOUT DES HAIES

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-29-00015 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0287 -EARL DU BOUT DES HAIES 222



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-29-00015 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0287 -EARL DU BOUT DES HAIES 223



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-29-00015 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0287 -EARL DU BOUT DES HAIES 224



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-06-00050

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0299-SCEA

PERELLE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00050 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0299-SCEA PERELLE 225



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00050 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0299-SCEA PERELLE 226



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00050 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0299-SCEA PERELLE 227



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00050 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0299-SCEA PERELLE 228



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00050 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0299-SCEA PERELLE 229



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-09-00014

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0308-SCEA

HARAS DES B

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00014 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0308-SCEA HARAS DES B 230



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00014 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0308-SCEA HARAS DES B 231



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00014 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27 /SEATR/24-0308-SCEA HARAS DES B 232



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-06-00053

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50

/SEAT/24-0300-CREVEUIL Dominique

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00053 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0300-CREVEUIL Dominique 233



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00053 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0300-CREVEUIL Dominique 234



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00053 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0300-CREVEUIL Dominique 235



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00053 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0300-CREVEUIL Dominique 236



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00053 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0300-CREVEUIL Dominique 237



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-06-00052

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0301-EARL DE

HOUTTEVILLE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00052 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0301-EARL DE HOUTTEVILLE 238



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00052 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0301-EARL DE HOUTTEVILLE 239



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00052 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0301-EARL DE HOUTTEVILLE 240



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00052 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0301-EARL DE HOUTTEVILLE 241



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00052 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/24-0301-EARL DE HOUTTEVILLE 242



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-05-00009

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0291-GAEC

ELEVAGE DES AIS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00009 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0291-GAEC ELEVAGE DES AIS 243



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00009 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0291-GAEC ELEVAGE DES AIS 244



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00009 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0291-GAEC ELEVAGE DES AIS 245



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00009 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0291-GAEC ELEVAGE DES AIS 246



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00009 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0291-GAEC ELEVAGE DES AIS 247



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-11-20-00020

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0275-SCEA DU

HALLOT

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-20-00020 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0275-SCEA DU HALLOT 248



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-20-00020 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0275-SCEA DU HALLOT 249



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-20-00020 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0275-SCEA DU HALLOT 250



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-11-22-00013

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0278-FAUCON

Jerome

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0278-FAUCON Jerome 251



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0278-FAUCON Jerome 252



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0278-FAUCON Jerome 253



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0278-FAUCON Jerome 254



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0278-FAUCON Jerome 255



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-11-22-00014

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0279-SARL

ANCEL

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00014 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0279-SARL ANCEL 256



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00014 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0279-SARL ANCEL 257



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00014 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0279-SARL ANCEL 258



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00014 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0279-SARL ANCEL 259



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00014 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0279-SARL ANCEL 260



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-11-22-00018

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0280- HARDY

Marion 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00018 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0280- HARDY Marion 261



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00018 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0280- HARDY Marion 262



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00018 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0280- HARDY Marion 263



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00018 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0280- HARDY Marion 264



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-11-22-00018 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/24-0280- HARDY Marion 265



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-03-00012

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/24-0290-GAEC FERME DU

ROUVRAY

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-03-00012 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0290-GAEC FERME DU ROUVRAY 266



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-03-00012 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0290-GAEC FERME DU ROUVRAY 267



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-03-00012 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0290-GAEC FERME DU ROUVRAY 268



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-03-00012 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0290-GAEC FERME DU ROUVRAY 269



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-03-00012 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0290-GAEC FERME DU ROUVRAY 270



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-10-00010

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/24-0312-SCEA DES GRANDS

CHENES

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0312-SCEA DES GRANDS CHENES 271



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0312-SCEA DES GRANDS CHENES 272



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0312-SCEA DES GRANDS CHENES 273



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0312-SCEA DES GRANDS CHENES 274



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/24-0312-SCEA DES GRANDS CHENES 275



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-06-00051

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/24-0298- PINEL Hugo

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00051 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0298- PINEL Hugo 276



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00051 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0298- PINEL Hugo 277



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00051 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0298- PINEL Hugo 278



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00051 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0298- PINEL Hugo 279



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-06-00051 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0298- PINEL Hugo 280



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-10-00009

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/24-0307-SCEA DES 2 MAR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00009 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0307-SCEA DES 2 MAR 281



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00009 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0307-SCEA DES 2 MAR 282



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-10-00009 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/24-0307-SCEA DES 2 MAR 283



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-05-00005

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/24-0294-SCEA LA FERME DU BY

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0294-SCEA LA FERME DU BY 284



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0294-SCEA LA FERME DU BY 285



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0294-SCEA LA FERME DU BY 286



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0294-SCEA LA FERME DU BY 287



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-05-00005 - DECISION PORTANT SUR

UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/24-0294-SCEA LA FERME DU BY 288



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-09-00013

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27 /SEATR/24-0309-SCEA DE ST

MESLAIN

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE SUSPENSION DE DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/24-0309-SCEA DE ST MESLAIN

289



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE SUSPENSION DE DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/24-0309-SCEA DE ST MESLAIN

290



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00013 - DECISION PORTANT SUR

UNE SUSPENSION DE DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/24-0309-SCEA DE ST MESLAIN

291



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-12-09-00017

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM76 /SEA/24-0310-SCEA LA GALANTIERE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00017 - DECISION PORTANT SUR

UNE SUSPENSION DE DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76

/SEA/24-0310-SCEA LA GALANTIERE

292



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00017 - DECISION PORTANT SUR

UNE SUSPENSION DE DELAI D'INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM76

/SEA/24-0310-SCEA LA GALANTIERE

293



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-12-09-00017 - DECISION PORTANT SUR
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DECISION n° 1142   

 
Référence : DGR/SGN 

 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
 
Vu le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié, portant création de l’Etablissement Public Foncier 
de Normandie et notamment son article 13. 
 
Vu l'article R321-9 du code de l’urbanisme. 
 
Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie ayant son siège situé 5 rue Montaigne 76000 Rouen, nommé à cette fonction par arrêté de 
Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 
2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et plus spécialement habilité aux fins des présentes 
en vertu de l’article 13 du décret du 26 avril 1968 modifié et de l'article R321-9 du code de l’urbanisme,  
 
 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 
de donner délégation de signature permanente à Monsieur Nicolas DEBEY, Chef du Pôle SI/SIG/ 
Innovations numériques au sein de la Direction de la Gestion et des Ressources afin de signer : 
 
• Les attestations de réception informatiques 
• Les rapports de fin de travaux informatiques 
• Les rapports d’intervention informatiques 

 
La présente décision a été notifiée à l’intéressé et a fait l’objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 
 
 
Fait à Rouen le 

Le Directeur Général 

Gilles GAL 
 

Notifiée à Monsieur Nicolas DEBEY 
Le  
Signature de l’intéressé 
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DECISION n°1144    

 
Référence : DGR/SGN 

 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
 
Vu le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié, portant création de l’Etablissement Public Foncier 
de Normandie et notamment son article 13. 
 
Vu l'article R321-9 du code de l’urbanisme. 
 
Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie ayant son siège situé 5 rue Montaigne 76000 Rouen, nommé à cette fonction par arrêté de 
Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 
2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et plus spécialement habilité aux fins des présentes 
en vertu de l’article 13 du décret du 26 avril 1968 modifié et de l'article R321-9 du code de l’urbanisme,  
 
 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 
de donner délégation de signature permanente à Madame Virginie BOUTELOUP Chef du Pôle 
Politique des achats, commande publique, moyens généraux  au sein de la Direction de la Gestion et 
des Ressources afin de signer : 
 
• Les bons de livraison 
 
La présente décision a été notifiée à l’intéressée et a fait l’objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 
 
 
Fait à Rouen le 

Le Directeur Général 

Gilles GAL 
 

Notifiée à Madame Virginie BOUTELOUP   
Le  
Signature de l’intéressée 
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DECISION n°   1137/2025

Référence : SDW/25

DELEGATION DE SIGNATURE

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de
Normandie, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des 
territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et 
plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du décret du 26 avril 1968 modifié par le 
décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014, établissement ayant son siège à Rouen

VU le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié par décrets n° 77-8 du 3 janvier 1977, n° 2000-1073 
du 31 octobre 2000 et n° 2004-1149 du 28 octobre 2004, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2014-
1732 du 29 décembre 2014, n°2015-979 du 31 juillet 2018, n°2018-777 du 7 septembre 2018,

VU l'ordonnance n°2011-1068 du 08 septembre 2011,

VU le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011

DECIDE PAR LA PRESENTE

de donner délégation de signature à Monsieur Fabien Mancel, Adjoint au Directeur Général et 
Directeur de l’anticipation et du développement, du 17 janvier 2025 au 26 janvier 2025 inclus en
cas d’empêchement du Directeur Général durant cette période, dans le cadre des dispositions de 
l'article 13 du décret du 26 avril 1968 modifié par le décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014, et 
notamment de l'article R321-9 du code de l'urbanisme.

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de Seine-Maritime.

Le Directeur Général,
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DECISION n° 1138   

 
Référence : DGR/SGN 

 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
 
Vu le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié, portant création de l’Etablissement Public Foncier 
de Normandie et notamment son article 13. 
 
Vu l'article R321-9 du code de l’urbanisme. 
 
Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie ayant son siège situé 5 rue Montaigne 76000 Rouen, nommé à cette fonction par arrêté de 
Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 
2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et plus spécialement habilité aux fins des présentes 
en vertu de l’article 13 du décret du 26 avril 1968 modifié et de l'article R321-9 du code de l’urbanisme,  
 
 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 
de donner délégation de signature permanente à Madame Edwige LEROY Assistante Commande 
Publique Polyvalente au Pôle Politique des achats, commande publique, moyens généraux  au sein de 
la Direction de la Gestion et des Ressources afin de signer : 
 
• Les bons de livraison 
 
La présente décision a été notifiée à l’intéressée et a fait l’objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 
 
 
Fait à Rouen le 

Le Directeur Général 

Gilles GAL 
 

Notifiée à Madame Edwige LEROY 
Le  
Signature de l’intéressée 
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DECISION n°1140    

 
Référence : DGR/SGN 

 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
 
Vu le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié, portant création de l’Etablissement Public Foncier 
de Normandie et notamment son article 13. 
 
Vu l'article R321-9 du code de l’urbanisme. 
 
Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie ayant son siège situé 5 rue Montaigne 76000 Rouen, nommé à cette fonction par arrêté de 
Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 
2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et plus spécialement habilité aux fins des présentes 
en vertu de l’article 13 du décret du 26 avril 1968 modifié et de l'article R321-9 du code de l’urbanisme,  
 
 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 
de donner délégation de signature permanente à Madame Gwenola PAPILLON  Assistante au Pôle 
Politique des achats, commande publique, moyens généraux  au sein de la Direction de la Gestion et 
des Ressources afin de signer : 
 
• Les bons de livraison 
 
La présente décision a été notifiée à l’intéressée et a fait l’objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 
 
 
Fait à Rouen le 

Le Directeur Général 

Gilles GAL 
 

Notifiée à Madame Gwenola PAPILLON   
Le  
Signature de l’intéressée 
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1/3 

  

 

 

VU l’arrêté du 28 octobre 2024 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué pour la défense 

et la sécurité auprès du préfet de zone ;

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2025-01-09-00002 - "ARRÊTÉ DU 07 JANVIER 2025

portant dérogation exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation à certaines périodes des véhicules de transport de

marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC dans le cadre de la gestion d'une épidémie d'influenza aviaire hautement pathogène

(IAHP)

"

314



 


• 

• 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
ET DES OUTRE-MER 

   

Convention de délégation de gestion du 1er mars 2024 
relative aux dépenses des services centraux de la direction générale de la police nationale  

NOR : IOMC2412627X 
 
 
Entre le directeur général de la police nationale, M. Frédéric VEAUX, désigné sous le terme  
de « délégant », d’une part, 

et 

Le préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille- 
et-Vilaine, M. Philippe GUSTIN, désigné sous le terme de « délégataire », d’autre part. 
 
Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration de la police ; 
 
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans  
les services de l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale 
du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense 
et du code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats 
généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 12 août 2013 modifié portant organisation interne du secrétariat général du ministère 
de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2014 modifié fixant l’assignation des dépenses et des recettes de certains 
ordonnateurs principaux délégués de l’Etat sur des comptables principaux des services déconcentrés 
de la direction générale des finances publiques. 
 

Article 1er 

Objet de la délégation 

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie 
au délégataire, par la présente convention, la réalisation en son nom et pour son compte, et sous son 
contrôle, des actes de gestion et d’ordonnancement relatifs aux dépenses et aux recettes relevant  
du programme - P176 « Police Nationale », de crédits hors titre 2, rattachés aux unités opérationnelles 
(UO) suivantes :   
- 0176-CCSC-CANF 
- 0176-CCSC-CINP 
- 0176-CCSC-CNUM 
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- 0176-CCSC-CRAI 
- 0176-CCSC-CFNG 
- 0176-CCSC-CASO 
- 0176-CCSC-CRIM 
- 0176-CCSC-DOUE 
- 0176-CCSC-D035 
- 0176-CCSC-DM35 
- 0176-CDRI-CIMO 
- 0176-CDRI-CNUM 
- 0176-CDRI-D035 
- 0176-CCRS-DOUE 
 
La délégation de gestion porte sur les actes relevant de l’ordonnancement des dépenses et des recettes 
précisées à l’article 2 de la présente convention. 
 
Par ailleurs, la délégation de gestion porte également sur l’ensemble des procédures de passation  
des marchés nécessaires à l’exécution des opérations relevant de la commande publique. 
 

Article 2 
Prestations accomplies par le délégataire 

Le délégataire est chargé de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés  
ci-après ; à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, 
la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l’émission des titres de perception. 
 
1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 
- il saisit et valide les engagements juridiques ;  
- il notifie aux fournisseurs les bons de commandes ; 
- il saisit la date de notification des actes ; 
- il certifie le service fait ; 
- il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement à partir des factures 

dématérialisées notamment via le portail CHORUS-PRO (sauf cas particuliers précisés dans  
le contrat de service) ; 

- il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ; 
- il saisit et valide les engagements de tiers et les titres de perception ; 
- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ; 
- il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 
- il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne financier et met en œuvre le contrôle 

interne de premier niveau au sein de sa structure ; 
- il réalise l’archivage des pièces administratives et comptables qui lui incombe. 
 
2. Le délégant reste responsable des actes suivants : 
- la programmation des crédits et sa mise à jour ; 
- lorsqu’il y a lieu, l’affectation des tranches fonctionnelles et les relations avec le CBCM ;  
- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et d’unités opérationnelles ; 
- l’archivage des pièces qui lui incombe. 
 

Article 3 
Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document 
et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir  
les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre 
compte régulièrement de son activité. 
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Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas 
d’indisponibilité des crédits. 
 

Article 4 
Obligations du délégant 

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) 
et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire. 
 
Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour 
l’exercice de sa mission.  
 

Article 5 
Exécution financière de la délégation 

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, les différentes 
prestations décrites dans la présente délégation pour la seule zone de défense et de sécurité Ouest. 
 

Article 6 
Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie 
d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis  
aux destinataires du présent document. 
 

Article 7 
Durée, reconduction et résiliation du document 

Le présent document engage les parties à compter du 1er janvier 2024. A compter de cette date,  
il abroge toute convention de délégation antérieure portant sur un objet identique. Il est établi pour 
une durée d’un an et est renouvelable annuellement par tacite reconduction.  
 
Il peut être mis fin à tout moment à la convention de délégation de gestion, à l’initiative d’une  
des parties signataires, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. La dénonciation de  
la convention de délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite. Le comptable 
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
 
La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité chargée du contrôle budgétaire et  
au comptable assignataire. 
 

Article 8 
Publication 

Ce document sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Paris le 1er mars 2024. 
 

Le délégant : 
Le directeur des ressources humaines, 

des finances et des soutiens 
de la police nationale, 

S. Cazelles 

Le délégataire : 
Le préfet de la région Bretagne, 

préfet de la zone de défense 
et de sécurité Ouest, 

préfet d’Ille-et-Vilaine, 
P. Gustin 

 

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2024-03-01-00021 - Convention de délégation de gestion du 1er mars 2024

relative aux dépenses des services centraux de la direction générale de la police nationale 320



Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2025-01-10-00001

Arrêté portant délégation de signature à la DAF 

Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2025-01-10-00001 - Arrêté portant délégation de signature à la DAF 321



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2025-01-10-00001 - Arrêté portant délégation de signature à la DAF 322



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2025-01-10-00001 - Arrêté portant délégation de signature à la DAF 323



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2025-01-10-00001 - Arrêté portant délégation de signature à la DAF 324



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2025-01-10-00001 - Arrêté portant délégation de signature à la DAF 325



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2025-01-10-00001 - Arrêté portant délégation de signature à la DAF 326



Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2025-01-10-00002

Arrêté portant délégation de signature au

Département de l'Accompagnement et du

Contrôle de l'Enseignement Supérieur.

Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2025-01-10-00002 - Arrêté portant délégation de signature au Département de

l'Accompagnement et du Contrôle de l'Enseignement Supérieur. 327



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2025-01-10-00002 - Arrêté portant délégation de signature au Département de

l'Accompagnement et du Contrôle de l'Enseignement Supérieur. 328



Rectorat de la région acédémique Normandie - R28-2025-01-10-00002 - Arrêté portant délégation de signature au Département de

l'Accompagnement et du Contrôle de l'Enseignement Supérieur. 329


